REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE
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Nombre de Conseillers :


en exercice
10
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09
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09
OBJET :
Transmission par voie électronique des actes

soumis au contrôle

de légalité
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil sept  le vingt huit novembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 novembre 2007
Présents: M LIOT, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,                    M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  - M. GUILLIEN - Mme TUILLIERE
Absents, M. HARDY 

Madame GUILBAUD  a été élue secrétaire de séance
Le Conseil municipal : 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions,

Vu la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, 

Vu le Décret 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité,

Considérant le déploiement de la télétransmission, au représentant de l’Etat, des actes des collectivités territoriales en Charente, département pilote pour cette nouvelle modalité de transmission,

Considérant l’intérêt de ce mode de transmission qui constitue une voie de progrès et de modernisation de l’administration,

Considérant que, conformément au décret visé plus haut, pour mettre en œuvre la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité une convention doit être conclue avec le Préfet pour déterminer , notamment, la nature et les caractéristiques des actes transmis par cette voie, les engagements respectifs de la collectivité et du représentant de l’Etat pour le fonctionnement de ce processus,

Considérant que la convention à intervenir sera conclue pour une durée initiale de 1 an, avec tacite reconduction, mais que la commune conserve la possibilité d’y mettre un terme à tout moment,

Considérant que cette transmission électronique nécessite une convention d’usage avec le SDITEC pour définir un plan de service.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, décide :
-1-  D’approuver le projet de convention  entre   la commune d’Aussac-Vadalle et le représentant de l’Etat pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité, 

-2-  D’autoriser le Maire à signer la convention et les éventuels avenants à venir,

-3- D’autoriser le Maire à signer la convention d’usage avec le SDITEC et les documents nécessaire à sa mise en œuvre.

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.[image: image1.png]
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